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Lettre datee du ler mai 1987, adressde au Secretaire q&era1 par le 
Reprdsentant permanent de la Belgique aupr&s de l'organisation des 

Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir, sous ce pli, la declaration faite h 
Luxembourg par les 12 Gouvernements des pays membres de la Communaute europkenne, 
dont la Belgique assume actuellement la prgsidence, concernant l'action militaire 
sud-africaine en Zambie, le 25 avril 1987 (voir annexe). 

Je vous serais oblig&e de bien vouloir faire distribuer le text@ de la 
Prdsente lettre et de son annexe comme document de l'Assembl&e g&&ale, au titr,e 
du point 33 de la liste prgliminaire, et du Conseil de s&uritk. 

L'Ambassadeur, 

Repr&entant permanent 
de la Belgique, 

(Sign+) E,. DEVER 

* A/42/50 et Corr.1. 

87-10998 4440Q (F) / . . . 
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ANNEXE 

D&claration faite par les 12 Gouvernements des pays membres de la 
Communaute europeenne concernant l'action militaire sud-africaine 

en Sambie, l.e 25 avril 1987 

Les Douze condamnent energiquement l'action militaire men&e le 25 avril 1987 
par l’hfrique du Sud sur l.e territoire de la zambie. 

Elle constitue une serieuse violation de la souverainetd de ce pays, ainsi 
qu'une menace grave pour la paix et la stabilit.i! dans toute la region. 

_ 

Le.5 Douze regrettent profondhment la perte de vies humaines rksultant de cette 
action. 

11s expriment leur profonde preoccupation et deplorent les menaces formul&es a 
plusieurs reprises par 1'Afrique du Sud de frapper ses voisins, malgrd les appels 
rGP&!t&s des Douze et de l'ensemble de la communaut& internationale. De telles 
actions sont negatives et eloignent la possibilitk de txouver une solution au grave 
Problkme que connait 1'Afrique du Sud. 

LeS Douze d&irent rappeler, ?I cette occasion, ia d&laration du Conseil 
europ&n de La Haye du 25 juin dernier, indiquant l.es conditions dans lesquelles le 
probl&me sud-africain pourrait trouver une solution. 


